
Élections municipales 2017 

Le Québec compte plus de 1000 municipalités et plus de 8000 postes d’élus municipal.  Ces élus ont non 

seulement pour rôle d’administrer les municipalités afin que l’offre de services réponde aux besoins de la 

population, mais également de représenter cette dernière et défendre ses intérêts.  Les élus municipaux 

sont des acteurs essentiels au développement d’une vision d’avenir en matière de développement 

économique, d’environnement, de culture ou d’aménagement du territoire.  En somme, les élus municipaux 

constituent un maillon essentiel de notre démocratie.   

Cette démocratie repose sur un ensemble de valeurs qui favorise l’expression de la diversité des idées et des 

points de vue.  Votre participation à une campagne électorale est en soi un exercice fondamental pour 

encourager cette diversité.  Et, si vous êtes élu, vous pourrez agir directement sur les destinées de votre 

communauté.   

Les prochaines élections générales municipales, qui se tiennent à date fixe le premier dimanche de 

novembre tous les quatre ans, auront lieu le 5 novembre 2017.  Des milliers de québécois se lanceront dans 

la course.  À ce stade, peut-être avez-vous des questions à savoir : Avez-vous le profil type d’un candidat?, 

Les responsabilités liées au rôle de maire ou de conseiller?,  Les conditions requises pour poser une 

candidature? Le déroulement d’une élection? Ainsi, nous vous invitons à consulter les sites internet du : 

Directeur général des élections (http://www.electionsquebec.qc.ca/francais/) 

MAMOT (http://www.presentezvous.gouv.qc.ca/je-pose-ma-candidature/) 

Réseau des tables régionales de groupe des femmes du Québec 

(http://www.reseautablesfemmes.qc.ca/documentation/catalogue-doutils/projet-femmes-dinfluence/) 

Sachez également que vous pouvez trouver réponse à vos questions auprès de la Municipalité.  En effet, de 

par la loi, la directrice générale/secrétaire-trésorière est d’office présidente d’élection.  Le rôle d’un 

président d’élection est d’assurer la tenue de l’élection et de veiller à son bon déroulement.  À ce titre, il me 

fera plaisir de répondre à vos questions concernant la procédure électorale, de l’étape de la mise en 

candidature jusqu’à la proclamation d’élection qui suit le scrutin.  Mme Danielle Paré m’assistera dans cette 

tâche.  Ainsi, si le défi d’être candidat à la prochaine élection municipale vous intéresse, la première étape 

consiste à remplir une déclaration de candidature que vous pouvez vous procurez auprès du président 

d’élection.  Comme en fait foi l’avis public d’élection paru dans cette édition, la déclaration de candidature 

doit être dûment remplie et transmise au bureau du président d’élection entre le 22 septembre et le 6 

octobre 16h30.  Une fois déposée et acceptée par le président d’élection, la déclaration de candidature 

devient publique et accessible à toute personne qui en fait la demande.  En revanche, tant que cette étape 

n’est pas franchie, vous avez droit à la confidentialité et le président d’élection ne peut dévoiler le nom des 

personnes qui se sont procuré le formulaire de déclaration de candidature.   

Si à 16h30, le 6 octobre 2017, soit à la fin de la période prévue par la loi pour la production des déclarations 

de candidature, vous êtes la seule personne à avoir produit une déclaration de candidature à un poste, vous 

serez alors proclamé élu sans opposition. Votre mandat commencera à la suite de votre assermentation, ce 

qui doit se faire dans les 30 jours suivant la proclamation de votre élection.  Si plusieurs personnes ont 

produit une déclaration de candidature à un poste, un scrutin doit être tenu pour déterminer qui sera élu. 

Rester à l’affût de l’information en consultant le site internet de la Municipalité. 

Bonne réflexion sur ce processus démocratique de votre communauté.   

 

Votre présidente d’élection : Julie Roy   
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